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3.5 Logique d’intervention 

La logique d’intervention sous-jacente pour cette action est axée sur le TEI « emploi pour la croissance » au Bénin 

et basée sur une approche de développement territorial multidimensionnel et une approche basée sur les droits 

humains et genre visant à renforcer l’impact autour de trois composantes de résilience, entreprenariat et sécurité 

et intégré au nord du pays. L’intervention vise ainsi à assurer une action cohérente et coordonnée reliant le 

renforcement sécuritaire et le développement économique local inclusif.  

Il s’agit particulièrement d’apporter une réponse à la dégradation de la sécurité alimentaire et la paupérisation 

structurelle qui s’est mise en place et de limiter/contrecarrer la déstabilisation des départements du nord qui s’est 

amorcée avec l’extrémisme violent. Elle entend ainsi diminuer les inégalités (inclus les inégalités de genre) et 

disparités qui contribuent à la dégradation du tissu social et du climat sécuritaire. 

Pour atteindre l’OS n°1 de résilience, l’intervention va promouvoir des pratiques agroécologiques respectueuses 

de l’environnement qui amélioreront la performance et la viabilité des petites exploitations et des ménages les plus 

vulnérables et la durabilité du terroir.  

Pour atteindre l’OS n°2 concernant l’entreprenariat, la création d’emploi est envisagée grâce à l’augmentation des 

chiffres d’affaires et des revenus de l’entreprenariat privé local.  

La restauration des sols, ainsi que la diversification des activités économiques des ménages au-delà de 

l’agriculture, vers l’entreprenariat, l’agri business ou sur des activités para-agricoles, permettent d’augmenter les 

perspectives économiques des jeunes et des femmes dans cette région et de renforcer la résilience locale des 

groupes vulnérables. La création d’emplois décents, durables et inclusifs vise à offrir des alternatives économiques 

pour endiguer les dérives extrémistes et renforcer la cohésion sociale. 

Dans ce contexte de concurrence sur les ressources foncières et forestières entre communautés, il paraît important 

de soutenir les mécanismes locaux de traitement des conflits. De même, les mesures de restauration des paysages 

forestiers, de soutien à l’exploitation des produits forestiers non ligneux (notamment le miel, le karité et le néré) 

et de développement de leur chaîne de valeur doit permettre, à l’Etat comme aux communautés locales agricoles 

et pastorales, de se réapproprier ces espaces et ainsi éviter que des groupes armés s’y réfugient et y exercent des 

activités illicites. 

Pour atteindre l’OS n°3 de sécurité, l’accompagnement des forces de défense et sécurité contribue à renforcer leur 

présence effective opérationnelle sur terrain et leur capacité à surmonter la menace et la présence des GAT et à 

développer une relation de confiance avec les communautés au niveau local. 

Il s’agit d’appuyer les efforts déployés par les autorités pour améliorer le maillage territorial des forces de sécurité, 

renforcer les mécanismes de prévention et gestion de crises, améliorer la préparation pour l’engagement 

opérationnel des forces, et préserver le potentiel humain et matériel, tout en renforçant la confiance et la proximité 

entre les forces de défense et de sécurité et les communautés locales. 


